
 
 

 

 

REGLES D’ACCESSIBILIREGLES D’ACCESSIBILIREGLES D’ACCESSIBILIREGLES D’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANTE AUX PERSONNES HANTE AUX PERSONNES HANTE AUX PERSONNES HANDICAPEES SUR LE DOMADICAPEES SUR LE DOMADICAPEES SUR LE DOMADICAPEES SUR LE DOMAINE PUBLICINE PUBLICINE PUBLICINE PUBLIC    
    
Vous êtes commerçant et vous bénéficiez d’une autorisation d’occupation du domaine public délivrée par la ville Vous êtes commerçant et vous bénéficiez d’une autorisation d’occupation du domaine public délivrée par la ville Vous êtes commerçant et vous bénéficiez d’une autorisation d’occupation du domaine public délivrée par la ville Vous êtes commerçant et vous bénéficiez d’une autorisation d’occupation du domaine public délivrée par la ville 

de Toulouse.de Toulouse.de Toulouse.de Toulouse.    

    

Vous avez l’obligation de respecter un passage minimal de 1,40m afin de permettre la libre 
circulation des personnes sur les trottoirs et notamment celle des personnes handicapées 
ou à mobilité réduite, personnes aveugles, mal voyantes, des personnes âgées et des 
poussettes d’enfants. 
    

 
Télécharger les règles d’occupation du domaine public à Toulouse sur le site 
www.toulouse.cci.fr 
 
 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Service des Droits de Voirie 
71, rue du Taur 
31000 TOULOUSE 
� 05.61.22.22.74 
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